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3. Les deniers provenant de la vente des matériaux des
bâtiments qui seront démolis, lors de cette expropriation,
ainsi que du résidu des terrains, s'il en est, expropriés en
vertu de la présente loi et non utilisés, pour lesdits prolon-
gement et ouverture, seront affectés, jusqu'à concurrence,
au paiement de la part des propriétaires dans le coût de
ladite expropriation.

4. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa sanc-
tion.

Avisaux ContribulIes
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que les rôles

spéciaux pour les égoûts construits "dans les rues sous-
mentionnées, dans la Ville de MontréaT; à.savoir:

Rue Saint-André-Entre la rue Gilford et l'av( nue Laurier
Rue Beaubien-Depuls l'égout actuel jusqu'à 120 pieds vers

l'Est.
Rue Beaubien-Depuis la rue Saint-André à une distance

de 40 verges vers l'Est.
Rue Boyer-Entre la rue Saint-Zotique et les limites Nord

de la Cité.
Rue Boyer-Entre Gilford et 750 pieds vers le Nord.
Rue Brebeuf-Depuis l'extrénité de l'égout actuel à une

distance de 84 verges au Nord.
Rue Brebeuf-Entre l'avenue Lau.rier en allant vers le

Nord.
Rue Butler-Depuis l'extrémité de l'égout actuel vers la

rue Rozel.
Avenue Cedar-Depuis l'extrémité de l'égout actuel sur l'a-

venue des Pins vis-à-vis le lot cadgstal 1722 d\ long
de l'avenue des Pins età tr4vers-a' propriété di Parc
à l'avenue Cedar et du long de Vavenue Cedar vers
l'Ouest.

Rue Saint-Christophe-Depuis l'extrémité de l'égout à 75
pieds au Nord.

Rue Comte-Depuis la rue Saint-Denis à 127 verges à
l'Ouest.

Rue Dargenson-Entre la rue Centre et la rue Châteauguay.
Rue Davidson-Dépuis l'extrémité de 4'égolt actjé A un

endroit vis-à-vis la maifon No 401 sur ladie rue, à
ýenviron 100 verges.

Rue Davidson-Depuis l'extrémité de ' -gout au -Sud de la
rue Ontario à environ 48 Pieds ai Sud.

Rue Dorion-Entre l'extrémité actuel de légout et la rue
Sberbrooke.

Rue5 Dufferin-Denuis la rue Carrière au Nord de la rue de

3. The moneys derived from the sale of the
of the buildings that will be demolished at the tii
expropriation, as well as the residue, if any, of
expropriated under this act and not utilized for
extension and opening, shall be devoted, to the
thereof, to the payment of the share of the propi
the cost of the said expropriation,

4. This act shall come into force on the day of
tion.

Notice to Ratepay,

St. André etr

Boyer street-Between St. Zotique and North City
Boyer street-Between Gilford and 750 feet nort

Brebeuf street-Froin end of existing sewer to e
of 84 yards Northward.

Cedar

end of sewer

Davidgn street-Between end of sewer ac
ànd Sotith about 48 feet.

nnaan ett-Tptween end of sewer and
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